
École Pierre RACINE
01700 Neyron

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉCOLE
du 24 / 02 / 2026 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE
Inspecteur de l’éducation nationale :  

MEMBRES VOTANTS
Présent(e) Excusé(e)

Directrice de l’école - Présidente :  Aurélia CHARRIER x
Maire :  Christine FRANÇOIS x
Conseiller municipal : Élodie QUEIREL  x
DGS : Cécile MASSOLA x

ENSEIGNANTS DE L’ÉCOLE
 Elsa DEDOUCHE  x
 Clara DELAUP x
 Stéphanie CHALTON x
 Christine MULHEIM x
 Sylvère LEVARLET x
 Aurélia CHARRIER x
 Clémence GUILLARD x
 Nicolas MULLER x
 Nicolas GALOIS x
 Alain VAISSAUD x
 Sarah COLONNA x
 Muriel FAURE x
D.D.E.N :  x

REPRÉSENTANTS DES PARENTS D’ÉLÈVES
Aurélie CERVANTES x  
Déborah JEULIN x
Marion LAPIERRE x
Armand SANCHEZ x
Capucine TIMOLINI x
Jessica WILLAUMEZ x

Suppléants :
Anne-Laure DOREY x
Maëva GOMES x
Jérémy SPONCET x  

PARTICIPANTS AVEC VOIX CONSULTATIVE
Autres membres du RASED : 
Médecin scolaire : 
Infirmier scolaire :
Assistant de service social : 
ATSEM : Carole Mathiot x
Représentant périscolaire : 
Directrice Accueil Loisirs Neyron : Valérie DELESTRE x
Invitée : Valérie BERRARD x

Procès-verbal établi le 26/02/2026

Date : 24/02/2026
Heure de début : 18h00
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Ordre du jour :     
- Intervention de madame Valérie BERRARD / Cantine
- Préparation de la rentrée 2026
- Quel futur pour l’école ?
- Travaux salle polyvalente
- Notre École faisons-la ensemble dernière année
- Suivi RASED sur école, interventions PAS
- Classes de maternelle

 Sujet 1 -  Cantine : intervention de madame Valérie BERRARD  :  

Consciente des difficultés rencontrées par les enfants et  les adultes lors du temps méridien,  la mairie a décidé de 
demander un accompagnement spécifique.
Mme Valérie BERRARD, coach de management en entreprise,  a été choisie pour son expertise afin que le temps 
méridien soit un moment agréable et serein pour tous. Son travail et son accompagnement sont centrés sur le temps de 
repas et ont pour but de développer qualitativement la communication entre tous.

Le point de départ de son travail est la charte de la restauration dont l’objectif principal est de se sentir bien au restaurant 
scolaire. 
Elle entend élaborer un projet collectif et en collaboration avec le personnel, les enfants et les enseignants. 
Sa méthode se divise en trois temps :
-Temps d’immersion : participation à un déjeuner afin d’observer son déroulement, 
-Temps d’entretiens individuels avec chaque membre de l’équipe communale,
-Temps de  partage autour du diagnostic afin de mettre en place un accompagnement sur mesure. 

Les parents et  les enseignants soulignent  l’initiative prise par la Mairie pour améliorer  les conditions lors du temps 
méridien. 
La Mairie communiquera aux parents l’organisation future mise place lors du temps de récréation après le repas.
L’ancienne salle informatique sera investie pour des jeux et des activités calmes (lecture, dessin …) Les parents se 
proposent de faire des dons de jeux de société pour cette salle. Merci !

 Sujet 2 -  Rentrée 2026  :  

Effectifs en légère baisse : nous avons perdu 5 élèves depuis le début de l’année scolaire.
Perspectives pour l’année scolaire prochaine  :  

- départ de 22 CM2
- arrivée prévue de 20 PS  (18 PS nés sur la commune + 2 PS ne figurant pas sur la liste des naissances 2023 et ayant  
déjà pris contact).
Pas d’autre arrivée connue à ce jour et 4 départs susceptibles d’avoir lieu.
Les effectifs prévisionnels seraient donc d’environ 214 élèves (sans les 4 départs potentiels), sûrement plus avec de 
nouveaux arrivants que notre école connaît chaque année.

PS : 20 MS :  31 GS :   29
CP :  33 CE1 :  21 CE2 :  24
CM1 :  24 CM2 :  32

La semaine des inscriptions se déroulera en Mairie entre le 23 et le 27 mars. Prévoir le livret de famille, un justificatif de 
domicile et le carnet de santé.

   Sujet 3   - Quel futur pour l’école  ?  

Après des discussions et études pour surélever l’école élémentaire et ainsi regrouper les bâtiments de maternelle et 
d’élémentaire, la construction d’une école primaire neuve a été décidée. (Terrain pressenti : vers la salle polyvalente, 
près de la voie ferrée.) 
Le financement de ce projet est en cours d’étude. 
Les enseignants seront concertés par la Mairie pour l’élaboration de la future école, notamment pour l’accessibilité des 
enfants en situation de handicap. 
Une augmentation des effectifs de l’école est prévisible en raison de la localisation de la commune qui est à proximité 
d’un bassin industriel en essor ainsi que la construction de nouveaux logements :

 Le Clos Sarrasin - route de Rillieux - 20 logements en cours de construction (livrés très prochainement)
 Projet à court terme - 71 route de Genève - 33 logements prévus.
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 Sujet 4  - Travaux de la salle polyvalente  

Les travaux initialement prévus entre février et juin sont reportés à la rentrée et devrait durer jusqu’en février ou mars 
2027.  Cela implique que les élèves de l’école élémentaire continueront d’utiliser le gymnase de La Chanal à Miribel sur 
cette période. Nous remercions la mairie d’avoir voté le budget correspondant au coût que cela occasionne et sommes 
heureux de pouvoir encore profiter d’installations sportives de qualité.

 Sujet 5 -  Notre école, faisons-la ensemble.

Nous sommes dans la dernière année de ce projet de 3 ans. La mairie a bien reçu le financement de l’état qui nous a 
permis de financer des interventions sur l’environnement, d’investir dans du matériel de jardinage, de l’équipement pour 
l’école dehors et des plantes et graines pour fleurir notre école. Nous travaillons actuellement sur l’achat de tablettes qui 
permettraient de prendre des photos et d’utiliser des logiciels de reconnaissance de la faune et de la flore. 
Durant ces trois années, l’école a semé les graines de l’éco-citoyenneté auprès des élèves qui en deviennent les acteurs. 
Un bilan de ce projet sera réalisé en fin d’année scolaire et sera présenté lors du prochain conseil d’école. 

 Sujet 6 - RASED et PAS  :  

Le RASED (Réseau d’Aide Spécialisée aux Élèves en Difficulté) est intervenu plusieurs fois depuis le début de l’année 
scolaire. La psychologue de l’éducation nationale a fait des observations, des entretiens individuels avec certains élèves 
et  reçu  des  parents.  L’enseignante  chargée  de  l’aide  pédagogique  a  fait  passer  des  bilans  et  un  petit  groupe  de 
remédiation est formé. Les interventions ont lieu les mardis et vendredis jusqu’en avril.
Le PAS (Pôle d’Appui à la Scolarité) a été sollicité par les enseignants à deux reprises. Tout comme le RASED, il ne peut 
agir qu’avec l’accord des parents.

     Sujet 7 - Classes de maternelle  :  

Des comportements violents ont été signalés. Les enseignantes constatent la difficulté de certains élèves à gérer leurs 
émotions et agissent à chaque fois auprès des enfants, en lien avec les parents. 

En ce qui concerne la situation de la classe de PS/MS, les 2 repères de cette classe sont malheureusement absents. 
Cette situation, indépendante de notre volonté, a pu engendrer des inquiétudes. La mairie, la circonscription et l’équipe 
pédagogique mettent tout en œuvre pour assurer une stabilité aux élèves. Les remplacements ont été mis en place 
immédiatement. C’est madame Clara DELAUP qui assure le remplacement de madame Elsa Dedouche depuis le début 
de l’arrêt (sauf journée de formation). En ce qui concerne madame Elisabeth Dos Santos (ATSEM), son arrêt est au 
minimum prévu jusqu’en avril. Là aussi, un remplacement est assuré depuis le début.
Notre préoccupation unique est l'intérêt des élèves. La continuité des apprentissages est garantie. 

 Points supplémentaires : 

* Surveillance des entrées et sorties d’école  :   2 personnes étaient prévues à partir de janvier 2026 mais le projet de 
mutualisation avec la police municipale de Miribel a été repoussé en raison des difficultés de recrutement. 

* Manifestation de fin d’année : l’école organisera une exposition artistique type « grande lessive ».

Heure de fin : 20h

La présidente, directrice de l’école 
Aurélia CHARRIER

Signature :

La  secrétaire,  professeure des écoles
Christine MULHEIM

Signature :
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